
 
DECLARATION DE PANAMA CITY 

 
Les organisations nationales, régionales et les réseaux universitaires d’Amérique 
latine et de la Caraïbe réunis à Panama City, les 6 et 7 novembre 2008, à 
l’invitation de l’Institut international de l’UNESCO pour l’enseignement supérieur en 
Amérique latine et dans la Caraïbe (IESALC-UNESCO), l’Organisation universitaire 
interaméricaine (OUI) et l’Unión de Universidades de América Latina y el Caribe 
(UDUAL), conscients de l’urgence de construire un Espacio de Encuentro 
Latinoamericano y Caribeño de Educación Superior (ENLACES) : 
 

1. Sur la base de la cinquième orientation du Plan d’action de la CRES 2008 qui 
demande de “Protéger l’intégration régionale latino-américaine et caribéenne 
et l’internationalisation de l’enseignement supérieur grâce, entre autres 
initiatives, à la construction d’un Espacio de Encuentro Latinoamericano y 
Caribeño de Educación Superior (ENLACES)” et ses principes et 
recommandations.  
Et convenant que la création de ENLACES s’appuie sur la coopération et la 
convergence permettant d’atteindre des objectifs tels que l’harmonisation 
des curriculums et les réformes institutionnelles, l’interdisciplinarité, la 
mobilité et les échanges académiques, la mise en œuvre d’agendas conjoints 
menant à des recherches pertinentes socialement et prioritaires dans le 
contexte des besoins de formation de ressources humaines du plus haut 
niveau scientifique et technologique avec innovation, la diffusion de la 
connaissance et de la culture, et l’offre d’une gamme croissante de services 
aux divers secteurs publics et productifs de nos peuples.  

 
2. Partant du principe que ENLACES, dans la perspective de l’intégration 

régionale et de l’internationalisation universitaire, est une opportunité de 
changement pour améliorer la qualité, la pertinence et l’inclusion sociale, 
faciliter les politiques d’accréditation, évaluation et garantie de la qualité, 
l’innovation éducative et la recherche, ainsi que pour soutenir l’Agenda 
régional en science et technologie et innovation, principales orientations du 
Plan d’action de la CRES 2008. 

 
3. Reconnaissant le remarquable travail de l’IESALC-UNESCO pour favoriser 

l’intégration latino-américaine et caribéenne et le leadership qui lui revient 
dans son rôle de coordonner les tâches découlant de la Déclaration de la 
Conférence régionale sur l’enseignement supérieur en Amérique latine et 
dans la Caraïbe, CRES 2008, et le Plan d’action 2008. 

 
4. Engagés, en tant qu’organisations liées au développement de 

l’enseignement supérieur en Amérique latine et dans la Caraïbe, à assumer 
de façon novatrice et intégrée régionalement, les principes et la portée des 
accords faits dans la CRES 2008 dans le but de promouvoir des stratégies 
nouvelles et pluralistes et d’assurer que l’enseignement supérieur, à travers 
la formation scientifique et technologique, culturelle et démocratique, 
contribue de manière significative à la transformation économique et sociale 
de nos peuples avec équité et justice. 

 
5. Considérant que les organisations participantes qui souscrivent à cette 

déclaration cherchent à générer les synergies qui permettront de lancer la 
construction de ENLACES en tant que lieu stratégique de coopération et 
d’intégration académique qui favorisera le développement des axes 
thématiques suivants: a) la science, la technologie et l’innovation; b) les 
processus d’uniformisation et d’harmonisation curriculaire; c) un système 



régional d’information sur l’enseignement supérieur; et d) des initiatives  
d’uniformisation de lois et de normes. 

 
6. Reconnaissant l’existence d’autres espaces communs d’enseignement 

supérieur, et d’autres initiatives dans le cadre de ENLACES, et tenant 
compte du fait que l’OUI et l’UDUAL ont résolu d’unir leurs efforts pour 
promouvoir la construction de ENLACES, en offrant pour cela toutes leurs 
capacités institutionnelles. 

 
S’engagent à : 
 

1. Formaliser et annoncer publiquement leur décision de travailler 
conjointement à la construction de ENLACES. 

 
2. Prier instamment les chefs d’État et de gouvernement, les ministres de 

l’Enseignement supérieur ou leurs équivalents et les parlements de la 
Région, de mettre en oeuvre des politiques et des actions favorisant la 
construction de ENLACES. Et accueillir les offres généreuses d’appui de la 
ministre de l’Enseignement supérieur, de la Science et de la Technologie de 
la République dominicaine et du vice-président du Parlatino, dans leurs 
champs d’action respectifs. 
 

3. Convoquer tous les réseaux universitaires, les organisations nationales et 
régionales et les institutions d’enseignement supérieur d’Amérique latine et 
de la Caraïbe à prendre part à la construction de ENLACES. 

 
4. Solliciter l’appui des différents organismes internationaux en vue de la 

construction de ENLACES. 
 

5. Inviter les différents acteurs sociaux, le milieu des affaires, les secteurs 
sociaux, les organisations non gouvernementales et toute la société à 
participer à cet effort. 

 
6. Tenir une seconde réunion dans la ville de Santo Domingo, République 

dominicaine, dans la deuxième semaine du mois de mars de 2009, avec la 
participation la plus large possible de réseaux universitaires, d’organisations 
nationales et régionales d’Amérique latine et de la Caraïbe afin de consolider 
les actions concrètes de coopération et d’intégration basées sur les axes 
thématiques définis dans la présente déclaration.  

 
7. Présenter avec l’appui du président de la République dominicaine, le Dr 

Leonel Fernández, lors du Cinquième Sommet des Amériques, qui se tiendra 
à Trinidad et Tobago, en avril 2009, les progrès et propositions de ce groupe 
d’organisations.   

 
8. Constituer une Commission technique coordonnée par le IESALC/UNESCO, 

l’OUI et l’UDUAL, qui aura pour principale tâche d’élaborer une proposition 
opérationnelle de mise en oeuvre des axes thématiques en vue de la 
construction de ENLACES sur des bases solides et efficaces.  

 
9. Présenter à la Conférence mondiale sur l’enseignement supérieur, Paris 

2009, les progrès réalisés dans le cadre de cette déclaration. 
 
 
 
 
 



Institutions signataires : 
 

 
 
 
 
 

Gustavo García de Paredes 
Presidente de la Unión de 

Universidades de América Latina 
y el Caribe, UDUAL 

 
 
 
 
 

José Renato Carvalho 
Director del IESALC-UNESCO 

 
 

 
 
 
 
 

Luis Miguel Romero Fernández 
Presidente de la Organización 
Universitaria Interamericana, 

OUI 
 

 
 
 
 
 

Francisco Telémaco Talavera 
Presidente del Consejo Nacional de 

Universidades, CNU Nicarágua 

 
 
 
 

José María Antón 
Secretario General de 
VIRTUAL  EDUCA 

 
 
 
 

Albor Ángel Cantard 
Representante del Consejo 

Interuniversitario Nacional, CIN 
Argentina 

 
 
 
 
 

Germán Anzola Montero 
Presidente de la Asociación de 

Universidades de América Latina 
y el Caribe para la Integración, 

AUALCPI 

 
 
 
 
 

José Andrés Masís Bermúdez 
Representante del Consejo Nacional 
de Rectores, CONARE Costa Rica 

 

 
 

 
 
 
 

Carlos Hernando Forero Robayo 
Secretario General de la 

Asociación Colombiana de 
Universidades, ASCUN 

Colombia 

 
 
 
 

 
 

         Eduardo  Francisco Asueta 
Representante de la Asociación de 

Universidades  Grupo de Montevideo, 
AUGM 



 
 
 
 
 
 

Marco Romilio Estrada Muy 
Representante Consejo Superior 

Universitario Centroamericano, CSUCA 

 
 
 
 
 
 

Miguel José Escala Figueredo 
Presidente Asociación de Instituciones de 

Educación Superior Tecnológicas de América 
Latina y el Caribe, AIESTALC 

Representante Asociación Dominicana de 
Rectores Universitarios, ADRU 

 
 

 
 
 
 
 

Armando Villarroel 
Director  Consorcio Red de Educación a 

Distancia, CREAD 

 
 
 
 
 

Carlos Álvarez 
Representante Red de Macrouniversidades 
Públicas de América Latina y el Caribe, 

REDMACROUNIVERSIDADES 
 
 
 
 
 

Ligia Amada Melo de Cardona 
Secretaria de Educación Superior, 

Ciencia y Tecnología de 
República Dominicana 

Testigo de Honor 

 
 
 
 

 
Elias Castillo 

Vicepresidente  
del Parlamento Latinoamericano 

Testigo de Honor 

 
 
 

 
Panama City, 7 novembre 2008 
 
 
 


